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Une réduction de dix points du taux de piratage des logiciels pour ordinateurs apporterait à la France 
près de 14 500 nouveaux emplois, 1,9 milliards d’euros de recettes fiscales et plus de 6 milliards d’euros 
de croissance économique 

En 2007, la France, qui compte plus de 63 millions d’habitants, a dépensé près de 61,7 milliards de dollars (plus 
de 41,9 milliards d’euros) en technologies de l’information – ordinateurs, périphériques, équipements de réseau, 
progiciels et services informatiques. Ces dépenses ont représenté 2,7% du produit intérieur brut (PIB), fait vivre 
plus de 63 000 entreprises du secteur des TIC et leurs salariés (près de 466 000), et contribué à générer près de 
64 milliards de dollars (plus de 43 milliards d’euros) en impôts liés à l’informatique. 

Pourtant, le secteur des TIC pourrait apporter encore plus à l’économie française : s’il était possible d’abaisser 
de 10 points le taux de piratage de logiciels pour ordinateurs en France d’ici à 4 ans, il en résulterait la création 
de 14 465 emplois supplémentaires, 8,9 miliiards de dollars (plus de 6 milliards d’euros) de revenus pour 
l’industrie locale et 2,8 milliards de dollars (1,9 milliard de dollars) de recettes fiscales au niveau national, 
régional et local. 

 

 

 

 

 

 

 



Ce coup de pouce supplémentaire à l’économie bénéficierait aux travailleurs hautement qualifiés, favoriserait la création de 
nouvelles entreprises et financerait des services publics. Et puisque cela profiterait surtout à des entreprises de service et à 
des distributeurs, la plupart des gains dus à la réduction du piratage serait réinvestit dans l’économie intérieure du pays. 

Si une baisse du piratage des logiciels pour ordinateurs a de tels effets, c’est parce que les autres secteurs tirent également 
des revenus de l’utilisation, de l’installation, de l’entretien et de la vente des logiciels.  

C’est pourquoi une baisse de 10 points du piratage micro-informatique, outre ses effets directs sur les résultats et les 
contributions économiques de l’industrie du logiciel dans son ensemble, a des retombées à l’extérieur de celle-ci sur les 
secteurs des services informatiques et de la distribution, qui sont l’un et l’autre beaucoup plus importants que l’industrie du 
logiciel elle-même. 

Modalités de l’étude 

La pierre angulaire de cette étude est le Piracy Impact Model (PIM) d’IDC, un modèle de calcul des effets du 
piratage qui utilise les enseignements des études de marché menées par IDC dans le monde entier sur les 
dépenses informatiques et le piratage de logiciels, ainsi que d’autres informations sur les nombre d’emplois du 
secteur informatique et la fiscalité en rapport avec l’informatique. IDC effectue des analyses économiques sur l’effet 
des TIC et du logiciel sur les économies locales depuis 2002. Les principales sources de cette étude sont les 
suivantes : 

 Prévisions IDC sur les dépenses informatiques, réparties entre matériel, logiciel et services.   

 Estimations IDC des importations et exportations de matériels, logiciels et services.    

 Données macroéconomiques sur le PIB, l’emploi, la population, les taux d’imposition et le montant total des 
recettes fiscales publiques.   

 Estimations IDC de l’activité des services et des canaux de distribution tournant autour du logiciel. 

 Étude annuelle BSA-IDC sur le piratage de logiciels dans le monde (Global Software Piracy Study), qui estime 
le taux de piratage de progiciels micro-informatiques à travers le monde. Sa version la plus récente est 
disponible sur le site www.bsa.org/globalstudy. 

Pour tout renseignement supplémentaire sur la méthodologie de l’étude, cf. The Economic Benefits of Lowering PC Software 
Piracy: Methodology and Definitions, publié en janvier 2008. 
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